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Anciennes et nouvelles clôtures, plus ou moins « fragmentantes », se côtoient dans le PNR.
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Améliorer la perméabilité 
des clôtures
Par sa situation géographique, le Parc naturel régional (PNR) 
Oise - Pays de France contribue au continuum écologique 
entre les espaces naturels picards et franciliens. Parmi ses 
préoccupations : aménager des clôtures perméables, en faire 
accepter et respecter les usages.

PNR oise - pays de fRance
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LL’enjeu majeur pour le territoire du 
PNR Oise-Pays de France est de 
maintenir la fonctionnalité d’un conti-
nuum forestier qui s’étend des forêts 
franciliennes, au sud, au massif de 
Saint-Gobain et, au-delà, aux forêts 
ardennaises, au nord-est. Cet enjeu 
est confirmé par les orientations natio-
nales et le schéma régional de cohé-
rence écologique d’Île-de-France. 
L’un des objectifs prioritaires du PNR 
est ainsi de préserver et gérer des 
corridors écologiques inter-forestiers 
qui permettent la mise en réseau des 
réservoirs de biodiversité du territoire 
entre eux et avec les entités naturelles 
voisines. 

Cette priorité se reflète dans l’axe I du 
projet de charte du parc  : « maintenir 
la diversité biologique et les conti-
nuités écologiques  », qui comprend 
une orientation intitulée «  préserver, 
restaurer des réseaux écologiques 
fonctionnels  » déclinée en mesures 
selon le type de trames (forestière, 
milieux ouverts, et milieux aquatiques 
et humides).

DIFFÉRENTES CLÔTURES, 
DIFFÉRENTS ENJEUX

Dans les corridors écologiques 
inter-forestiers du PNR qui corres-
pondent à des coupures urbaines, 
les clôtures, souvent nombreuses, 
peuvent constituer un élément de 
fragmentation pour certaines catégo-
ries de la faune. Elles sont de natures 
différentes. Il peut s’agir de limites de 
propriétés posées par des particuliers, 
de clôtures hippiques, ayant pour fonc-
tion de maintenir les chevaux dans les 
paddocks - ceux-ci s’étant développés 
ces dernières années, de clôtures agri-
coles qui permettent de protéger les 
cultures contre les dégâts de gibier, 
de clôtures forestières délimitant les 
propriétés ou protégeant les peuple-
ments, ou de clôtures de protection 
le long des infrastructures linéaires 
(voies ferrées, autoroutes). Afin d’es-
sayer de garantir la perméabilité de 
ces clôtures, les documents d’urba-
nisme introduisent, à la demande du 
PNR, une réglementation adaptée aux 
différents enjeux.
Des études permettent de connaître 
le fonctionnement de ces corridors 
écologiques et de définir, en étroite 
concertation avec les communes, les 
propriétaires et les gestionnaires de 
ces espaces, les actions de préser-
vation, de reconquête et de gestion. 
Des travaux ont été menés à diffé-
rentes échelles, et pour certains afin 
de répondre à des enjeux parcellaires 
identifiés lors de l’élaboration de docu-
ments d’urbanisme communaux.

Les documents d’urbanisme des 
communes du PNR traduisent les 
enjeux de continuités écologiques, en 
identifiant notamment les secteurs de 
continuités ou de corridors écologiques 
qui font l’objet de zonages et de règle-
ments spécifiques. Ces zonages visent 
à préserver les espaces correspondants 
d’aménagements susceptibles de porter 
atteinte à ces continuités : maintien des 
continuités d’espaces naturels et agri-
coles et interdiction de toutes construc-
tions en secteurs Nce1, constructions 
agricoles autorisées à condition de ne 

pas remettre en cause la fonctionnalité 
du corridor en secteur Ace2, etc.
Cependant, ces documents, même 
s’ils identifient de tels zonages et 
règlements, ne peuvent garantir 
complètement la fonctionnalité des 
corridors. Les modalités de gestion 
de ces espaces pouvant être préjudi-
ciables aux milieux et aux espèces, 
il importe de maintenir des bandes 
en herbe le long des chemins et des 
parcelles agricoles ou forestières, 
déterminer les périodes d’entretien 
favorables, etc.

UNE RÉGLEMENTATION PRÉCISE, 
RÉPONDANT À DES ENJEUX PRÉCIS

Dans tout site inscrit ou classé, ou en 
instance de classement, les clôtures 
sont soumises à déclaration préalable 
(article R. 421-12 du code de l’urba-
nisme) en application des articles  
L. 341-1 et L. 341-2 du code de 
l’environ nement. En milieu naturel 
et agricole, les clôtures doivent être 
exclusivement de nature « agricole », 
(deux ou trois fils sur poteaux en bois). 
Les clôtures non nécessaires à l’acti-
vité agricole ou forestière doivent être 
constituées de haies vives d’essences 
locales (la liste des essences recom-
mandées est fournie par le PNR et 
annexée au règlement du PLU). Quand 
le milieu naturel ou agricole est situé 
dans un espace de continuité écolo-
gique, classé en secteurs Nce ou 
Ace, et notamment quand il s’agit de 
clôtures agricoles temporaires instal-
lées afin de protéger des cultures ou 
de jeunes peuplements, celles-ci ne 
doivent pas remettre en cause la fonc-
tionnalité des corridors écologiques. 
En milieu urbain, les clôtures doivent 
permettre le franchissement par la 
petite faune. Ainsi, sont interdites les 
clôtures industrielles par plaques 
(plaques de béton, plaques de bois 
tressé, plaques de treillis soudé, etc.), 
et sont préconisées les clôtures en 
grillage à maille souple, doublées ou 
non de haies d’essences locales.

Les clôtures plus « traditionnelles » ne 
sont pas interdites. En revanche, dans 
les secteurs à enjeux «  corridors  », il 
faut qu'elles restent franchissables, par 
exemple par la petite faune (hérisson, 
etc.). Des passages doivent ainsi être 
aménagés au pied de ces clôtures.
Afin d’aider les acteurs du territoire, 
le PNR a édité un guide technique sur 
les clôtures, qui apporte des éléments 
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Dans les corridors 
inter-forestiers du PNR, 
les clôtures peuvent 
constituer un élément 
de fragmentation pour 
certaines catégories 
de la faune.
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Les documents 
d'urbanisme des 
communes du PNR 
traduisent des enjeux de 
continuités écologiques.



40    Espaces naturels n° 63 juillet - septembre 2018

 
 

 
 

FORUM PROFESSIONNEL I MÉTHODES TECHNIQUES

de compréhension des différents 
contextes et des fonctions attendues 
des clôtures, afin d’aider à choisir 
les modèles adaptés. Les documents 
d’urbanisme communaux y font réfé-
rence. D’autre part, le PNR incite les 
communes à soumettre les clôtures à 
déclaration sur tout ou partie de leur 
territoire, en application de l’article 
R. 421-12 du code de l’urbanisme, 
par décision du conseil municipal en 
complément de l’approbation du docu-
ment d’urbanisme. À titre d’exemple, 
dans une commune, afin de préserver 
les abris d’un petit amphibien installé 
dans les murs autour de la mare du 
village, le règlement du PLU précise que 
« les enduits sur les murs de clôture ne 
devront pas remettre en cause l’habitat 
du Crapaud accoucheur ».

CAS PARTICULIERS

Des solutions techniques sont égale-
ment étudiées par le PNR, en fonc-
tion de situations particulières. Ainsi, 
en 2008, un aménagement spéci-
fique a été proposé le long d’une voie 
ferrée considérée par la charte du 
PNR comme «  Infrastructure linéaire 
fragmentante ». Un grillage de 80 cm 
de hauteur, installé à partir de 40 cm 
du sol, permet en effet à la majorité 
des espèces de passer en dessous et 

aux plus grands animaux d’enjamber 
le mètre vingt constitué par cette 
barrière. Pour les êtres humains, sa 
dimension a été jugée suffisante pour 
matérialiser la limite à ne pas franchir 
(cf. Espaces naturels n°26, p. 4). Des 
propositions ont aussi été formulées 
pour disposer de clôtures pour chevaux 
compatibles avec la circulation de la 
faune sauvage. Celles-ci sont cepen-
dant peu reprises, avec un recours 
majoritaire à des clôtures électriques 
avec un nombre de fils plus impor-
tant sur le territoire du PNR. Dans des 
situations où le recours à des clôtures 
perméables n’a pu être obtenu, c’est le 
positionnement des clôtures qui a été 
négocié afin de préserver des espaces 
de circulation pour la faune qui ne 
pouvait pas les franchir.

Ainsi, si beaucoup a été fait, beaucoup 
reste à faire ; il demeure sur le territoire 
de nombreuses situations où les clôtures 
permanentes contribuent à fragmenter 
les espaces. •  Jean-Luc Hercent, Chargé 
de mission patrimoine naturel jl.hercent@
parc-oise-paysdefrance.fr et Jean-Marc 
Giroudeau, chargé de mission urbanisme 
jm.giroudeau@parc-oise-paysdefrance.fr

(1) et (2) Les dénominations Nce et Ace corres-
pondent aux zonages réglementaires des plans  
locaux d’urbanisme, N désignant les zones natu-

relles et A les zones agricoles, et CE « continuité » 
ou « corridor » écologique.

Aller plus loin
 

•  Fiche retour d’expérience du centre de ressources 
TVB  : déclinaison dans des documents d'ur-
banisme communaux et intercommunaux des 
continuités écologiques identifiées dans la charte 
du Parc naturel régional Oise - Pays de France  :   
bit.ly/2HIdyM9

•  Guide technique  : les clôtures sur le territoire du 
parc, créer et restaurer : bit.ly/2HavHFv

Depuis sa création, le PNR a axé son 
action en faveur des continuités écolo-
giques sur : 
•  l’amélioration de la connaissance des 

corridors et de leur fonctionnalité ;
•  leur prise en compte dans les docu-

ments d’urbanisme ;
•  l’accompagnement pour une gestion 

adaptée au maintien de leur fonc-
tionnalité ;

•  leur prise en compte dans les pro-
jets d’aménagement du territoire, 
et notamment pour les projets d’in-
frastructures.

Ces éléments sont déclinés dans le 
projet de charte du PNR.

Repère

CORRIDORS ET RÉSERVOIRS DE BIODIVERSITÉ FORMENT LES CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES

Réservoirs 
de 

biodiversité

Corridors
écologiques

zones vitales, riches  en biodiversité, 
où les individus peuvent  réaliser 
l’ensemble  de leur cycle de vie 
(reproduction,  alimentation, abri, etc.)

ensemble des réservoirs 
 de biodiversité  et des 
corridors écologiques

Voies de déplacement  empruntées 
par la faune  et la flore et reliant les 
réservoirs  de biodiversité

CONTINUITÉS 
ÉCOLOGIQUES
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